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- Pour les rappels honoraires, un filtre sur le prestataire a été ajouté. 

 
 

- La comptabilité fournisseurs (factures de frais) possède maintenant un module d’exportation 

où vous pouvez générer un fichier .xml ou .csv. Ce fichier peut être interprèté par une 

passerelle comptable (à prévoir par le client). Le fonctionnement est analogue à l’export de 

la comptabilité client. 

 

 
 

 

 
 

 

 

 

 



- Un export pour les biocides est disponible. Les données nécessaires pour cet export viennent 

des documents financiers et non pas des DAF (contrairement aux données Certus / SanitelMed). 

Faites attention ! Uniquement les biocides facturés sont repris dans l’export ! 

 

Tous les biocides de votre tarif produits doivent être membre d’une famille ‘Biocides’ 

 

 
 

Vous devez réaliser une association entre le produit de votre tarif et le produit 

correspondant dans la liste officielle des biocides. 

Cette association se réalise via le bouton “Correspondance Biocides” se trouvant en dessous 

de la liste de votre tarif. 

 

 

 
 

Une liste avec tous les biocides du circuit fermé apparaît. 

 

Réalisez la correspondance en cherchant par le nom du biocide ou par le numéro 

d’autorisation (un click sur le titre de la colonne permet de faire la recherche). 

 

Vous pouvez transférer uniquement des données d’achat, ventes et utilisations en kilo (KG) 

ou en litre (L). Cela implique que vous devez calculer un facteur de conversion. 

Ce facteur de conversion permet de calculer la quantité exacte en kilo ou en litre en fonction 

du diviseur. 

 

Comment déterminer le facteur de conversion ? 

 



Principalement vous vous posez la question suivante : “Combien de quantités divisées dois je 

vendre pour réaliser une vente de 1 kg ou 1 litre ?”. La réponse à cette question est votre 

facteur de conversion. Remplissez le facteur de conversion. 

N’oubliez pas de spécifier si le biocide est une matiére solide (KG) ou un liquide (L). 

Ces deux données sont obligatoires ! 

 

 
 

Cliquez sur ‘Sauver’ et puis ‘Sélectionner’. L’association est maintenant établie.  

La colonne “N° d’autorisation” de la liste des articles permet de vérifier si une liaison avec un 

biocide existe. 

 

 
 

Lors d’une création manuel d’un biocide, des messages indiquent les informations 

obligatoires. 

 

 
 

 

 

 

L’exportation des biocides se réalise via le menu DAF – Biocides. 

Le bouton “Configurer” permet d’indiquer votre famille de biocides. 

 

 

 



 
 

‘Sauver’ et ‘Quitter’. Le bouton ‘Visualiser’ devient active. 

 

L’exportation des données se réalise par type de transaction :  

 

 
 

Pour la fréquence et autres renseignements sur la transmission des infos vous trouverez des 

renseignements sur le website : https://www.health.belgium.be/fr/circuit-restreint 

 

 

Un message d’erreur vous avertit si des données sont erronées. 

 

 
 

Remarque : uniquement les ventes des entreprises Belges peuvent être reprises dans 

l’exportation. Des transactions d’exportation ou d’importation doivent s’encoder sur le site. 

 

Remarque : pour les achats, la référence des commandes fournisseurs est utilisée comme 

numéro de facture. Cette référence peut être modifiée via le fichier Excel. 

 

 

 

 

 

https://www.health.belgium.be/fr/circuit-restreint


Exemple pour le calcul d’un facteur de conversion : 

Vous achetez de votre fournisseur un biocide du circuit fermé. La commande est composée 

de 6 sachets de 200 gram. Donc vous achetez une quantité de 1.2 kg en total. 

Les sachets sont compartimés dans des portions de 25 gram. Vous introduisez un diviseur de 

8 ( vous allez vendre le biocide par 25 gram ). Pour vendre 1 kg du biocide vous devez vendre 

40 fois votre quantité divisé. Votre facteur de conversion sera de 40.   

 

 

Pour le publipostage via Word, un tag reprenant le numéro d’établissement du troupeau 

préférentiel est disponible.      

($DAD_Nr_Institution$) 

 

 

- Dans la grille des clients/animaux une fonction pour rechercher des animaux morts entre 

deux dates. 

 
 

 


